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La province du Ganzourgou, zone fortement peuplée par des populations vivant en majorité de l’agriculture et de l’élevage, est confrontée à une dégradation des zones culturales et pastorales due aux effets pervers de l’exploitation minière. En rappel la province du Ganzourgou est une zone à fort potentiel minier et extrêmement convoitée par les exploitants artisanaux. Lesquels exploitants, sans aucun souci de la protection de l’environnement avec l’utilisation des produits dangereusement toxique, ne laissent pas la tâche facile aux agriculteurs et éleveurs. Cette exploitation minière qui engendre la dégradation des sols donc une réduction des rendements des champs, incite la population à se retourner vers cette activité minière.
Cette situation conjuguée avec les effets de changements climatiques, n’assurent pas une production suffisante aux paysans, leur permettant de vivre dignement à partir de leurs activités champêtres et pastorales.
Cependant, cette année la province du Ganzourgou a enregistré une pluviométrie relativement bonne comparativement à l’année précédente malgré son installation tardive. Ce qui aura sans doute un impact sur les activités agricoles.
Au plan administratif, elle a connu l’arrivée des membres de la délégation spéciale en remplacement des conseils municipaux dissous en octobre 2014 suite à l’insurrection populaire. L’ABNG a travaillé en étroit collaboration avec ces nouvelles autorités lors des cérémonies de remise de matériel et des cadres de concertation provinciale et régionale.
Au plan politique, la province tout comme les autres provinces d’ailleurs a participé aux élections couplées du 29 Novembre dernier et a vu l’un des fils de la province émergé comme président du Burkina Faso. 
N’oublions pas de signaler le coup d’état  manqué  qui a paralysé les activités à un moment donné dans tout le pays. Crise dans laquelle notre province a vu sa radio locale partir en fumé.
Au plan culturel, la province a été animée trois (03) jours durant par la fête coutumière du chef de Ganzourgou, grande fête pendant laquelle des activités commerciales se sont développées (ouverture de restaurant, auberges, etc) à cause de l’arrivée  des touristes des quatre coins de la province et d’ailleurs.

Tel est le contexte dans lequel l’ABN a pu mener à bien ses activités courant 2015.
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2.1 [bookmark: _Toc437605969]Résultats
L’« amélioration des conditions de vie de ses membres» est l’objectif que l’ABNG s’est fixée dans son partenariat avec SOLIDAR Suisse. Elle a pu engranger ainsi des résultats favorables à l’atteinte de cet objectif grâce à la réalisation des activités dans les domaines de l’agriculture, de l’élevage et du maraîchage en passant par l’alphabétisation.


2.1.1 Agriculture

Dans le domaine de l’agriculture, cent quarante-deux (142) producteurs dont 42 femmes ont vu leurs capacités techniques et opérationnelles renforcées en technique de CES (Zaï, cordons pierreux) conformément aux prévisions soit un taux de réalisation de 100%.
A l’issue de cette formation  une superficie cultivable totale de 113,6 hectares a été protégée par des cordons et 142 fosses fumures creusées et stabilisées. Une enquête menée sur dix (10) bénéficiaires de cette activité avec l’appui de l’équipe suivi-appui conseil de SOLIDAR Suisse donne le tableau :

Tableau N°1 : Mesure de l’impact de la fumure organique sur la production agricole (sorgho) des bénéficiaires CES de 2015 
	N°
	Nom & Prénoms
	Nombre de fosses fumures réalisées en 2015
	Quantité de fumure en charretée
	Superficie fertilisées en hectare
	Quantité de céréales récoltées en charretées
	Quantité de céréales récoltées sur les mêmes champs avant le projet

	1
	OUEDRAOGO Athanas
	1
	04
	0,125
	04
	02

	2
	OUEDRAOGO Antoine
	1
	04
	0,125
	04
	03

	3
	OUEDRAOGO Gilbert
	1
	06
	0,25
	05
	03

	4
	OUEDRAOGO Issa M.
	1
	25
	1
	07
	04

	5
	OUEDRAOGO Ousmane
	1
	30
	1
	05
	03

	6
	OUEDRAOGO Samuel
	1
	21
	0,75
	07
	04

	7
	OUEDRAOGONoaga
	1
	10
	0,25
	03
	01

	8
	OUEDRAOGO Paul
	1
	25
	1
	11
	07

	9
	OUEDRAOGO Jacques
	1
	08
	1
	10
	06

	10
	TOYANDE Rasmané
	1
	25
	1
	14
	06

	
	TOTAL
	10
	158
	6,5
	70
	39


Nous constatons que sur les personnes enquêtées, toutes ont pu creuser et stabiliser leurs fosses fumières.  Cependant, 04 bénéficiaires ont pu obtenir une quantité de fumure proche de la normale (25-30 charrettes, pour une fosse bien remplit). Quant aux 06 autres, ils justifient leur faible taux de production de fumure organique par le fait qu’au moment du chargement les résidus des récoltes faisaient défaut.
En somme, les enquêtés ont pu extraire 158 charretées de fumure organique qui ont permis de fertiliser 6,5 ha. Cela a accru la production agricole globale de ces producteurs qui est passée de 39 charretées en 2014 à 70 en 2015 soit un taux  d’accroissement de 79,48%.
L’écart de production entre deux (2) individus comme Athanas et Antoine par exemple, s’explique par la qualité même du sol et la pluviométrie qui varie d’une localité à l’autre en plus de la combinaison des techniques réalisées par chacun (cordons pierreux plus et/ou zai, demi-lune, étalage simple de la fumure).
Nous pouvons néanmoins préciser que cette activité a eu un impact positif sur les récoltes en ce sens que sur une même superficie, un même individu grâce à l’appui du projet a pu accroitre sa production d’au moins 25%.
L’histogramme ci-dessous illustre mieux cette comparaison des récoltes avant et après l’appui.



Histogramme illustratif des récoltes avant et après appui sur les techniques de CES sur une même superficie.

En conclusion, nous pouvons affirmer que les techniques de CES ont permis à nos bénéficiaires d’accroitre leur production d’une manière générale.



2.1.2  Elevage 

Au sein de l’ABNG, deux types élevages sont pratiqués à savoir la reproduction ovine et l’aviculture.
Pour ce qui est de la reproduction ovine, 80 producteurs dont 35femmes ont vu leurs capacités techniques et opérationnelles renforcées grâce à l’appui de SOLIDAR Suisse soit un taux de réalisation des prévisions de 100%. Le nombre de femme qui est de 35 au lieu de 40 (50% de 85 personnes) s’explique par le fait que dans certains GV nous avons observé le départ de certaines femmes et elles ont été remplacées par de nouveaux adhérents.
Les suivis réalisés sur un échantillon de 10 bénéficiaires de 2015 ont permis de constater une nette amélioration de la qualité des ovins (plus gros avec une peste ovine en régression) et une reproduction qui est passée de 1 à 2 mises bas par an soit un accroissement du taux de reproduction de 100%.Cet accroissement s’explique par le fait qu’après l’appui, les animaux bénéficient d’une très bonne alimentation et sont sous l’œil avisé d’un agent vétérinaire. Pour le moment aucune vente n’a été enregistrée mais ils estiment entre 35 000f à 50 000f le prix d’un ovin après l’appui contre 20 000F à 25 000f le même ovin avant l’appui.

Pour ce qui est de l’aviculture, cinq (5) personnes dont  01 femme, ont bénéficié d’un renforcement de capacité sur l’aviculture. Cette activité est toujours en cours de réalisation. Un grand retard est observé dans l’exécution de cette activité vu que la formation a coïncidé avec le début de la saison hivernale donc il était difficile d’avoir des briques en banco pour la construction des poulaillers en plus des travaux champêtres qui occupaient plus ces bénéficiaires.


2.1.3 Maraîchage 
Dans ce domaine, 132 personnes dont 77 femmes  ont vu leurs capacités techniques et opérationnelles renforcées soit un taux de réalisation des prévisions de 100%.
Exploitant une superficie totale de 44,5969ha soit une moyenne de 0,34ha/exploitants, ces bénéficiaires ont spéculé principalement sur le chou, l’oignon, la tomate et l’aubergine. L’activité étant à son démarrage, les producteurs espèrent accroitre leur production aux prochaines récoltes prévues pour  2016.
Un questionnaire administré à un focus-groupe des bénéficiaires de 2014, précisément le GV Tegwendé de Zorgho Naatenga et visant à mesurer le niveau de fonctionnalité des périmètres maraîchers et de la capacité des maraîchers à les exploiter après la première année de subvention et leur mode d’organisation, fait ressortir les résultats suivants :
Le site, après sa première année de subvention en 2014 est toujours fonctionnel. Sa superficie qui était de 10ha en son temps avec 60 exploitants dont 20 femmes est passée à 20ha en 2015 avec 150 exploitants dont 50 femmes. Ce qui témoigne de l’intérêt qu’on ces bénéficiaires vis-à-vis de cette activité et de l’impact qu’elle avoir sur leur vie quotidienne.
Quant à la mode d’organisation, les exploitants ont mis en place un système de cotisation annuelle de 2000f CFA/exploitant en plus des 10 000f CFA que chaque petit groupement paie par an. Ces sommes sont versées dans une banque de la place (ECOBANK) et serviront pour le renouvellement des motopompes en cas d’amortissement. Pour l’achat de l’engrais, des semences, du carburant et l’entretien de la motopompe, ils se font de façon individuelle. Cela s’explique par le fait que  chaque exploitant à sa période de production et les superficies exploitées varient d’un individu à l’autre par conséquent ils n’auront pas les mêmes coûts d’investissement et les mêmes durées d’utilisation de la motopompe. Le gestionnaire est tenu donc de s’assurer de l’état des motopompes avant leurs octrois ou leurs réceptions.

2.1.4   Alphabétisation

Deux (02) Centres Formules Enchainées (CFE) ont été ouverts au profit de 60 adultes dont  45 femmes soit un taux  de réalisation de 100% des prévisions.	Ces adultes ont été déclarés alphabétisés à l’issu de l’évaluation de fin de la campagne organisée par la DPENA. C’est ainsi que certains d’entre eux qui mènent des AGR parviennent à améliorer leurs activités à travers la tenue d’un cahier de recettes/dépenses. Ce phénomène est surtout observé au village de Saabtenga qui est une zone de forgeron où 5 enquêtés ont fourni des témoignages.

2.1.5 Renforcement de capacité
Les 12 membres (comprenant 5 femmes) du BE et 38 premiers responsables des GV  dont 03 femmes ont vu leur capacité renforcée sur la tenue d’un compte d’exploitation prévisionnel.
Les 12 membres du BE ont également acquis des connaissances sur la gestion budgétaire.
Trois personnes de ABN ont bénéficié une formation en comptabilité simplifiée dans la langue locale mooré et serviront à leur tour de formateur pour les différents GV membres. 
Deux (2) personnes de l’ABN ont bénéficié également d’une formation sur le logiciel comptable BANANA.
Ces différents renforcements de capacité visent à améliorer la gestion technique et financière du projet.
Sur le plan institutionnel, l’ABN est conviée aux cadres de concertation provinciale et régionale. 
Sa visibilité a également accrue en ce sens qu’elle enregistre maintenant des adhérents venant des quatre coins de la province.
.

2.2 [bookmark: _Toc437605970]“Outcomes”
L’ABNG/SOLIDAR Suisse s’est intéressée aux impacts que ses actions antérieures pouvaient avoir sur la vie de ses membres. Pour cela des questionnaires ont été administrés la délégation suivi-appui conseil de SOLIDAR Suisse et le chargé de programme.

Le premier questionnaire visait à mesurer la fonctionnalité des fosses fumières et de leur impact sur la sécurité alimentaire au niveau des bénéficiaires du projet de 2014.
Les résultats des enquêtés figurent dans le tableau suivant :
	N°
	Enquêtés
	Nombre de saisons où la fosse fumière a été fonctionnelle
	Nombre de mois dans l’année où la production agricole était suffisante pour l’alimentation avant 2014
	Nombre de mois dans l’année où la production agricole est suffisante pour l’alimentation après 2014
	Taux relatif de croissance du nombre mois entre 2014 et 2015 (après 2014)

	1
	KABORE Saidou
	02
	09
	12
	33,33%

	2
	KABORE Issaka
	01
	03
	09
	200%

	3
	SOUDRE Boukaré
	02
	03
	08
	166,67%

	4
	KABORE Rasmané
	02
	03
	07
	133,33%

	5
	TARZONGDO Adama
	02
	04
	08
	100%

	
	TOTAL
	9
	22
	44
	100%



Avant tout commentaire, signalons que les activités de CES ont débuté à ABN en 2014.
Nous constatons que presque tous les enquêtés ont pu exploiter leur fosse les deux saisons successives sauf  un qui n’a pu exploiter que uniquement la deuxième année (2015). Il explique cela par le fait que sa femme était malade en 2014 et il n’a pas pu charger sa fosse.
D’une manière générale nous pouvons dire que le nombre de mois dans l’année où la production agricole est suffisante pour l’alimentation après 2014 (c’est-à-dire en 2015) à doublé passant de 22 mois à 44 mois. Ce pendant, individuellement cette croissance du nombre mois varie entre un taux relatif de 33,33% à 200%. Cet écart de taux de croissance entre les individus s’explique par l’application associée des techniques :
· Cordons pierreux plus étalage simple de la fumure organique ;
· Cordons pierreux plus zai et/ou demi-lune (plus rentable que la précédente).  
En plus de ces techniques il faut ajouter la quantité d’eau tombée qui varie d’une localité à l’autre.

Quant au second questionnaire, il s’est intéressé à la mesure de l’impact de l’élevage (la reproduction ovine surtout) sur la contribution à l’atteinte de la sécurité alimentaire. Les données récoltées sont les suivantes :
	Nom & prénoms
	Sexe
	Dotation du projet en 2013
	Effectif déjà vendu de cette dotation
	Prix moyen de vente (F CFA)
	Prix total
(F CFA)
	Effectif disponible en 2015

	Sissao Salfo
	M
	2
	0
	0
	0
	6

	Bonkoungou Safiata
	F
	4
	2
	42 500
	85 000
	7

	Sissao Ousmane
	M
	3
	5
	46 500
	232 500
	13

	Ouédraogo Rasmata
	F
	5
	5
	39 000
	195 000
	9

	Sissao Noufou
	M
	5
	10
	38 000
	380 000
	10

	Total
	
	14
	22
	166 000
	892 500
	45


Nous constatons qu’en 2013 le nombre de tête varie d’un bénéficiaire à l’autre. Cela s’explique par le fait qu’à l’issu de la formation l’ABN ne les dote pas d’animaux mais conseil à chacun de démarrer l’activité avec 5 têtes et certains n’en disposait pas de ces 5 têtes donc ils ont commencé avec le nombre disponible.
D’une manière générale, nous constatons que le nombre de têtes a augmenté  passant de 14 en 2013 à 45 en 2015 sans compter le nombre de tête vendu.   Ce constat d’augmentation est observable chez tous les bénéficiaires.
Les ventes réalisées entre ces deux périodes s’élèvent à 22 têtes globalement. Ce qui les a permis d’obtenir un chiffre d’affaire total de 892 500f CFA soit un prix moyen de  vente de 166 000f CFA. Avant l’appui, ces bénéficiaires estimaient leur  prix moyen de vente individuel  entre 20 000F à 25 000f  contre 38 000f à 46 000f CFA après l’appui. 
Monsieur Sissao Salfo n’a pas réalisé de vente durant cette période parce qu’il estime qu’il n’a pas suffisamment d’ovin donc il préfère les voir croitre d’abord avant toute vente.
La reproduction ovine contribuera donc à l’atteinte de la sécurité alimentaire en ce sens que les ventes des récoltes qui  étaient réalisées pour subvenir aux petits besoins de la famille vont diminuer voir même disparaitre puis qu’ils disposent maintenant d’une alternative de petits revenus. En plus, la fumure obtenue à partir des excréments de ces ovins, permet de fertiliser les champs et donc d’accroitre la production.

La dernière enquête a concerné un focus groupe et visait à mesurer le niveau de fonctionnalité des périmètres maraîchers et la capacité de ces maraichers à les exploiter après la première année de subvention en 2013. Les résultats figurent dans le tableau suivant :

	Village
	Nombre de saisons où le périmètre a fonctionné depuis 2013
	Nombre de personnes qui exploitaient le périmètre au début
	Nombre de personnes qui exploitent le périmètre en 2015

	
	
	Total
	Femmes
	Total
	Femmes

	Zoungou, GV 
Songtaaba de bendogo
	
3
	
95
	
63
	
150
	
105



Il est ressorti que le site du GV songtaaba de bendogo à Zoungou qui a bénéficié de cette subvention en 2013 a pu le faire fonctionner toutes les 3 saisons. Le nombre d’exploitant qui était de 95 personnes dont 63 femmes au départ est passé à 150 personnes dont 105 femmes en 2015.
Ce qui témoigne de l’intérêt qu’on ces bénéficiaires vis-à-vis de cette activité et de l’impact qu’elle peut avoir sur leur vie quotidienne.
Quant à la mode d’organisation, chaque exploitant  repique une boite d’oignon. Ces oignons récoltés sont vendus et les fonds obtenus sont versées dans une banque de la place et serviront pour le renouvellement des motopompes en cas d’amortissement. Pour l’achat de l’engrais, des semences, du carburant et l’entretien de la motopompe, ils se font de façon individuelle. Cela s’explique par le fait que  chaque exploitant à sa période de production et les superficies exploitées varient d’un individu à l’autre par conséquent ils n’auront pas les mêmes coûts d’investissement et les mêmes durées d’utilisation de la motopompe. Le gestionnaire est tenu donc de s’assurer de l’état des motopompes avant leurs octrois ou leurs réceptions.


2.3 [bookmark: _Toc437605971] Réussites
Au cours de cette année, l’ABN a enregistré comme réussite le fait que sur les 142 bénéficiaires des CES qui sont issus de 5GV, chacun a pu creuser et stabiliser sa fosse de 9m3  (3m*3m*1m). 
Les moments forts enregistrés sont entre autre les effets d’  « entrainement » des actions de l’ABN. En effet, lors de la formation théorique et pratique des GV Nongtaaba de Boussoulgo & Nayineeré  de Kogho qui se sont déroulées au niveau local : village de ces GV membres, le groupement  du village de Donsin qui n’est pas membre de ABN ni aucune autre association a sollicité à participer à la formation. A l’issue de cette formation ce GV a opté de solliciter le matériel de ces GV bénéficiaires pour la réalisation de fosses fumières. Ce qui les a permis de creuser 16 fosses fumières même si ces dernières ne sont pas encore stabilisées par manque de moyen financier.
Cette action montre que la population a pris conscience des effets du changement climatique et du bien-fondé des actions de l’ABN et est apte à lutter contre ces effets à travers l’application des techniques de CES en ce qui concerne l’agriculture.
Face à cette action l’ABN a opté de les accompagner en 2016 afin que ce GV puisse stabiliser ses fosses.



[bookmark: _Toc437605972]2.4	Défis principaux
Au cours de l’année 2014 l’ABNG a été confronté un problème lié à la mesure des superficies exploitées. Cette mesure était basée sur des estimations. 
Cette année, l’ABNG a pu relever ce défi grâce aux GPS qui ont permis de mesurer avec précision ces superficies.


[bookmark: _Toc437605973]Rapport de gestion

[bookmark: _Toc437605974]3.1	Bureau de Coordination
Décrire les changements importants dans le bureau de coordination de Solidar (changement de personnel, logistique, etc.); 
Commenter les défis-clé et la manière dont ils ont été traités / résolus.

[bookmark: _Toc437605975]3.2	Evaluation, partage et formation
Au cours de cette année 2015, quelques membres de l’ABNG ont bénéficié de formations organisées par la RBF. 
C’est ainsi que le chargé de programme a été recyclé sur l’utilisation de la base de données du 17 au 20 Mars 2015 au siège de ladite structure. Ce recyclage a été d’un grand apport parce qu’elle a permis aux participants de se familiariser à l’utilisation de la base de données.
Une formation sur le Leadership : « Vivre les Lois du Leadership »a été également organisée au profit des partenaires de développement de SOLIDAR Suisse du24 au 25 Avril 2015.Cette formation permettra sans doute aux partenaires d’avoir des comportements de leader et à propulser leurs structures. 
Trois (3) membres ont également bénéficié d’une formation sur la comptabilité simplifiée en langue locale mooré. Ces formés serviront à leur tour de formateur pour les différents GV membres. 
Deux (2) personnes de l’ABN ont bénéficié également d’une formation sur le logiciel comptable BANANA.

Au niveau régional, le président de l’ABN a participé à la journée régionale de concertation entre Etat/ONG du Plateau central, tenue le 29 Mai à Ziniaré.

Il faut noter également la rencontre des partenaires de SOLIDAR Suisse tenue le 04 décembre 2015. Cette rencontre est un cadre de partage d’expériences entre les partenaires.


[bookmark: _Toc437605976]Rapport financier
Inclure un simple rapport financier sur l’entité du programme et juxtaposer le budget et les dépenses du bureau de coordination et de tous les projets.




					Pour le Bureau Exécutif  de l’ABNG
Le Président
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